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TRADUCTION : Monique Pras et R. Triquet, révisé par Skrivanek 

Belgium / Langue faisant foi : (DE).  

 

ORIGINE : Allemagne. 

 

DATE DE PUBLICATION DU STANDARD OFFICIEL EN 

VIGUEUR : 04.09.2019. 

 

UTILISATION : Chien de chasse polyvalent. 

 

CLASSIFICATION FCI :  Groupe 7     Chiens d’arrêt. 

                                             Section 1.2   Chiens d’arrêt  

    continentaux, type  

    épagneul. 

 Avec épreuve de travail. 

 

BREF APERCU HISTORIQUE : L’élevage de cette race est 

documenté dans la région de Münster, au Nord de l’Allemagne, 

depuis les années 1870. Le petit épagneul de Münster est issu de 

races séculaires de chiens leveurs de gibier et de chiens d’arrêt.  

En 1912, fut créée l’Association des Petits Chiens d’arrêt de 

Münster (« Heidewachtelhunde » « Epagneuls de la Lande ») en 

Allemagne, pays d’origine, afin d’opérer une sélection pour une 

race de chiens de chasse pure et de promouvoir celle-ci. 

L’objectif était de remettre entre les mains des chasseurs un 

chien d’utilité de moyenne taille, passionné, intelligent, 

affectueux et complet, pour chasser en plaine, en forêt et dans les 

zones humides. En 1921, le Dr Friedrich Jungklaus put établir le 

premier standard de la race, qui n’a depuis cessé d’être 

régulièrement amélioré. De nos jours, le petit épagneul de 

Münster est un chien de chasse polyvalent, que les chasseurs 

apprécient dans le monde entier pour son efficacité. 

 

ASPECT GENERAL : Chien de taille moyenne, à la construction 

puissante et harmonieuse, pleine de noblesse et d’élégance, et aux 

proportions équilibrées. Tête noble. Quand il se redresse, il présente 

des lignes fluides et la queue est portée horizontale.  
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Les antérieurs sont bien frangés ; le poil forme culotte sur les 

postérieurs et la queue est garnie d’une longue frange. 

Le poil brillant devrait être lisse ou légèrement ondulé, épais et pas 

trop long. Les allures sont harmonieuses et couvrent bien le terrain. 

L’aspect général du chien doit refléter son utilité cynégétique. 

 

PROPORTIONS IMPORTANTES :  

La longueur du corps, mesurée de la pointe du sternum à la pointe de 

la fesse doit être plus importante que la hauteur au garrot. On 

recherche un rapport de 1 à 1.1. 

La longueur du crâne, de la protubérance occipitale au stop, est égale 

à celle du museau du stop à la truffe. 

La distance du sol au coude doit être sensiblement égale à la 

distance entre le coude et le garrot.  

 

COMPORTEMENT / CARACTERE :  

Le Petit Epagneul de Münster est intelligent et il apprend vite ; il 

est plein de tempérament et équilibré, avec un caractère stable ; il se 

montre attentif et amical envers l’homme (c’est un bon chien de 

famille) ; facile à sociabiliser, il entretient naturellement une relation 

étroite avec son conducteur (il est capable de faire équipe). Chien de 

chasse polyvalent, il possède un instinct de prédation passionné et 

inépuisable, des nerfs solides et une bonne réactivité à l’égard du 

gibier. 

Il doit être créancé pour chasser le gibier en étroite collaboration 

avec son/sa conducteur/conductrice et lui permettre de capturer 

le gibier traqué (polyvalence), et ce, en plaine, forêt ou dans les 

zones humides. 

 

TETE : Le type est défini par la tête et l’expression. 

 

REGION CRANIENNE : 

Crâne : Noble, sec, plat ou légèrement bombé. 

Stop : Peu marqué mais nettement visible. 

 

REGION FACIALE : 

Truffe : Marron unicolore. 

Museau : Puissant, long, chanfrein droit. 
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Lèvres : Courtes, bien jointives, bien pigmentées – marron unicolore. 

Mâchoires /dents : Dents fortes et blanches ; mâchoires puissantes ; 

articulé en ciseaux ; denture régulière et complète ; les incisives 

supérieures viennent recouvrir les incisives inférieures sans perte de 

contact et elles sont implantées d’équerre par rapport aux mâchoires.  

42 dents selon la formule dentaire, avec une tolérance de plus ou 

moins 2 P1.  

Joues : Fortes, bien musclées. 

 

YEUX : De grandeur moyenne, ni saillants ni enfoncés dans les 

orbites ; de préférence marron foncé.  Les paupières épousent bien le 

globe oculaire et recouvrent bien la conjonctive. 

 

OREILLES : Larges, attachées haut, bien accolées à la tête, elles se 

terminent en pointe et ne dépassent pas la commissure des lèvres. 

 

COU : De longueur en harmonie avec l’ensemble du chien, il 

s’élargit progressivement vers le tronc. La nuque est très musclée et 

légèrement galbée.  Aucun fanon. 

 

CORPS :  

Ligne du dessus : Droite, légèrement tombante. 

Garrot : Marqué. 

Dos : Ferme, bien musclé. L’épine dorsale doit être bien recouverte 

par la musculature. 

Rein : Court, large, musclé. 

Croupe : Longue et large, bien musclée, elle ne doit pas être avalée 

mais s’incliner très légèrement vers la queue. Bassin large. 

Poitrine : Plus haute que large, aussi longue que possible.  Côtes bien 

cintrées. 

Ligne du dessous et ventre : Elle se relève légèrement vers l’arrière 

en dessinant une courbe élégante, sèche. 

 

QUEUE : Attachée haut, garnie d’une longue frange, dans le 

prolongement de la ligne du dos, de longueur moyenne, elle est 

forte au niveau de l’attache puis va en s’amincissant.  
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Portée tombante au repos et horizontale en mouvement, elle ne doit 

pas trop dépasser la ligne du dos, ni trop s’incurver vers le haut, et 

seulement dans son dernier tiers. 

 

MEMBRES 

 

MEMBRES ANTERIEURS :  

Vue d’ensemble : Vus de face, droits et aussi parallèles que 

possible ; vus de profil, venant bien se placer sous le corps.  La 

hauteur du sol aux coudes devrait être à peu près équivalente à celle 

des coudes au garrot. 

Epaule : Omoplates bien appliquées et fortement musclées. Elles 

forment avec le bras un angle bien marqué d’environ 110°. 

Bras : Aussi long que possible, bien musclé.  

Coude : Appliqué correctement au corps, ni tourné en dehors, ni en 

dedans.  Le bras forme avec l’avant-bras un angle marqué. 

Avant-bras : Forte ossature, vertical. 

Carpe (poignet) : Fort. 

Métacarpe : Légèrement incliné vers l’avant. 

Pieds antérieurs : Ronds et cambrés, aux doigts serrés ; coussinets 

suffisamment épais, robustes et résistants ; le poil ne doit pas être 

trop abondant. Parallèles à l’appui, en statique et aux allures, ni 

cagneux, ni panards. 

 

MEMBRES POSTERIEURS :  

Vue d’ensemble : Droits et parallèles vus de derrière. Angulations du 

genou et du jarret correctes. Forte ossature. 

Cuisse : Longue, large et musclée. Le bassin et la cuisse forment un 

angle marqué. 

Grasset (genou) : Fort. La cuisse et la jambe forment un angle 

marqué. 

Jarret : Fort. 

Métatarse : Court, vertical. 

Pieds postérieurs : Ronds et cambrés, aux doigts serrés ; coussinets 

suffisamment épais, robustes et résistants ; le poil ne doit pas être 

trop abondant. Parallèles à l’appui, en statique et aux allures, ni 

cagneux, ni panards. 
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ALLURES :  

Couvrantes, avec une bonne poussée des postérieurs et une prise de 

terrain des antérieurs en rapport. Les antérieurs et les postérieurs sont 

parallèles et se portent droit devant ; le chien se tient bien droit.  

L’amble n’est pas souhaité. 

 

PEAU : Bien tendue, sans plis. 

 

ROBE 

Qualité du poil : Epais, de longueur moyenne, lisse à légèrement 

ondulé, bien couché sur le corps, imperméable. Les contours du 

corps ne doivent pas être masqués par un poil trop long. Il doit, par 

son épaisseur, offrir la meilleure protection possible contre les 

intempéries, le milieu environnant et les blessures. Un poil court et 

lisse sur les oreilles est un défaut. Les antérieurs sont frangés, sur les 

postérieurs le poil forme culotte jusqu’à la pointe du jarret. La queue, 

dont la pointe est blanche, porte une longue frange. Un poil trop 

abondant sur le poitrail n’est pas souhaité. 

 

Couleur du poil : Marron et blanc, rouanné de marron avec de larges 

plages marron, un manteau, des mouchetures ; liste admise ; les 

marques fauves (feu) sont autorisées au museau, à l’œil et autour de 

l’anus ainsi qu’aux oreilles, sur la queue et les pattes (marques de 

Jungklaus). 

 

TAILLE : 

Hauteur au garrot : Mâles   : 54 cm. 

 Femelles : 52 cm. 

 Avec une tolérance de plus ou moins 2 cm. 

 

DEFAUTS : Tout écart par rapport à ce qui précède doit être 

considéré comme un défaut qui sera pénalisé en fonction de sa 

gravité et de ses conséquences sur la santé et le bien être du chien. 

 

DEFAUTS GRAVES : 

• Construction lourde, ossature grossière. 
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• Dysharmonie importante entre le corps, l’encolure et la hauteur au 

garrot. 

• Taches ou ladre affectant plus de 50 % de la surface du nez. 

• Museau pointu.  Chanfrein creux (concave). 

• Œil trop clair. 

• Croupe trop courte 

• Hauteur de poitrine nettement insuffisante ; côtes trop plates ou 

trop rondes (en tonneau). 

• Coudes très décollés ou fortement tournés en-dedans. 

• Métacarpes trop droits. 

• Jarrets de vache ou jarrets en tonneau très accentués, en statique 

comme aux allures. 

• Doigts écartés donnant des pieds ouverts, pieds plats (écrasés). 

• Allures lourdes. 

• Oreilles lisses, sans poil, ou avec des franges trop longues et 

bouclées. 

• Poil trop bouclé. 

• Ecarts de taille supérieure à plus ou moins 2 cm mais n’excédant 

pas plus ou moins 4 cm. 

 

DEFAUTS ENTRAINANT L’EXCLUSION :  

• Chien agressif ou peureux. 

• Tout chien présentant de façon évidente des anomalies d’ordre 

physique ou comportemental.  

• Chien ayant peur du gibier et ou des coups de feu. 

• Ecarts importants par rapport aux caractères du sexe ; 

malformations des organes sexuels. 

• Truffe entièrement dépigmentée. 

• Tout écart par rapport à l’articulé en ciseaux et à la denture 

correcte sauf tolérance de plus ou moins 2 P1. 

• Mâchoire et lèvre fendue. 

• Œil d’oiseau de proie. 

• Ectropion, entropion, distichiasis (double rangée de cils). 

• Fanon important. 

• Dos nettement carpé. 

• Dos fortement ensellé.  Déformation de la colonne vertébrale. 
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• Déformation de la cage thoracique : ex. : « poitrine retranchée » 

(appendice xyphoïde retourné vers le haut). 

• Queue cassée, enroulée, et autres défauts de la queue, comme une 

queue trop courte ou trop longue. 

• Robe unicolore. 

• Ecarts de taille supérieure à plus ou moins 4 cm.  

 

N.B. :  

• Les mâles doivent avoir deux testicules d’aspect normal 

complètement descendus dans le scrotum.  

• Seuls les chiens sains et capables d’accomplir les fonctions pour 

lesquelles ils ont été sélectionnés, et dont la morphologie est 

typique de la race, peuvent être utilisés pour la reproduction. 

 

Les dernières modifications sont en caractère gras. 

 

     

 

      

 

 



 

 


